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crois par la sagessse ct la competence de

.ses conseils, eile a fonde comme qui dirait
line dynastic de bonte qui rfegne encore

toute-puissantc dans les Salles de malades,
leur apportant la consolation, le calme et

l'espoir dans ces demcures douloureuses.

«Lorsque dans ce milieu terrible pe-
nctre la jeune dame de haute education,
eile porte comme sainte armure l'liumble
costume de la jeune servante qui parais-
sait Celeste ä nos soldats blesses, et eile

trouve la force d'accomplir sa rude täche,
sachant par tradition, comment la «

Premiere de la dynastic» eut la force de

lutter et de vaincre entre les murs du

grand höpital de Scutari. »

La nation entihre. pleine de reconnaissance,

ne pouvant offrir it Miss Nightingale
quoi que ce fut pour elle-memc, mit ä sa

j disposition tme sonune d'un million deux
' cent ciuquante mille francs, produit d'une
| souscription publique, pour former une
< ecole d'infirmiferes d'apres ses idees, celle
j de l'höpital Saint-Thomas, qui fut le mo-

dhle de toutes les ecoles hospitalieres de

j nurses du monde entier.
Mlle Nightingale a pose en principe que,

seules, les femmes sont vraiment aptes a

etre de bonnes gardes-malades ct qu'il est

indispensable que, dans les salles d'hommes,
il u'y ait que des infirmieres d'education

sup£rieure.

Pour fonder une So<

De plusieurs cötes nous parvieunent
des demandes concernant l'organisation
de societes de samaritains.

Dans diffürentes locality, en effet, des

cours de samaritains vienncnt do prendre
fin, et les participants a ces cours vou •

draient se grouper afiu de faire beneficier
la population des connaissauces qu'ils ont
acquises et qu'ils pourraient maintenant
mettre en pratique.

Quelle est la meilleure maniere de pro-
cd.der Sur quelles bases forme-t-on une
socidtd de samaritains? Nous pensons qu'il
peut etre utile de renseigner ceux que cela

interesse, en leur presentant l'exemple
d'une societe de samaritains existante, non

pas que nous voudrions poser cette societe

comme un modele a imiter en tous points,
mais parce qu'il est plus facile de partir
d'un exemple que l'on peut modifier en-
suite et adapter aux circonstances locales

qui varient dans cliaque cas particulier.
Les personnes qui se sont inscrites pour

suivre un cours de samaritains ont fait

iete de samaritains

preuve — nous scmble-t-il — de

sentiments humanitaircs envers leur prochain.
C'est dans le but louable de faire du bien
:i ceux avec lesquels ils sont en contact,
qu'ils ont juge utile d'apprendre a leur
donner les premiers soins en cas d'ur-

gence: cc sont done, en gdndral, de bons

elements qu'il ne sera pas difficile de

grouper en society. II ne s'agit que de

trouver une personne d'initiativc pour leur

proposer, it l'issue d'un cours, de fonder

une societe. Le tnddeein qui a dirigd le

cours voudra bien, — dans la plupart des

cas, — donner aussi un coup de main et

favoriser, dans la locality qu'il habite, la
formation d'une societe qui pourra, le cas

dchdant, lui rendre aussi des services qu'il
ne saurait dddaigner.

Afin de discuter sur une base utile, il
est bon d'dlaborer prdalablement des

Statuts et un projet de budget pour la nou-
velle socidte. Ces projets devront etre pre-
sentös ä cette reunion; les Statuts contien-
dront, en substance, les articles suivants:
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Article premier.

La soeiete dos samaritains de tonne

une brauche de la soeiete de la Croix-
Rouge Elle est subventionnee par le

comite de la Croix-Rouge du district
de

Art. 2.

La society a pour but de former des

samaritains capables:
1° de donncr les premiers secours en

cas d'accidents;
2° de desservir des postes de samari¬

tains;
3° de procbder au transport de malades

ou de blesses.

Art. 3.

Afin d'atteindre ce triple but, il sera

fait, chaque annbe et sous la direction
d'un mbdecin diplbme, des cours tlibo-

riques, des repetitions on des exe re ices I

pratiques.
Art. 4. j

Toute pcrsonne qui a subi avec succbs j

l'examen cloturant un cours de samari-
tains, peut etre admise comino membre

actif, ainsi que tout membre diplöme i

d'une autre soeiete de samaritains. Les

personnes ayant rendu des services excep-
tionnels it la socibtb pourrout reccvoir le I

titre de membres honoraires. *) j

Art. ."). I

L'asscmblec generale a lieu au debut |

de chaque auntie. j

Les membres du comitb sont nommes j

au scrutin secret et pour une annee a
|

cette reunion, et les deux verificatcurs des :

comptes sont designbs pour l'annbe cou-
rante.

Le rapport presidentiel de l'annbe ecou-
lee, un programme des travaux il faire,
ainsi quelle budget pour la nouvelle annee
doiveut etre prbsentbs ä cette assemblee.

*) Mbdecins, membres protecteurs, souscrip-
teurs. I

L'inventaire, acoompagne du rapport du
chef du materiel, doit etre remis au
president deux jours au moins avant la
reunion de l'asscmbl<?o.

Le budget sera soumis au comite de

la Croix-Rouge de

Art. (i.

Le coinitd se compose de cinq membres:

lu le president;
2° le vice-president;
3° le secretaire;
4° le caissier;
5° l'assesseur.

Le president dirige les assemblies
generale^ et veillc il la bonne inarche des

affaires de la sociiti; il surveille les

cours, exercices, etc.; e'est lui qui repre-
scnte la sociite en toute occasion.

Le vice-prdsidc'nt est en memo temps
premier chef du materiel; en cette qua-
lite. il est responsable vis-ii-vis de la
soeiete de tout le matiricl appartenant il la

section. Aidi de l'assesseur qui remplit
les fonctions de second chef du matiricl,
il doit faire a la fin de chaque exercice

un inventairc ditailli du matdriel ct coin-
muniquer son rapport ecrit a l'assemblie

generale.
Le secretaire envoie les convocations,

tient les procbs-verbaux, fait la corrcs-
poudance, ainsi que le rapport annuel.

Le caissier tient les comptes et fait
tous les paiements et encaissements con-
cernant la soeiete. II doit presenter a l'as-
semblbe generale un rapport ecrit de la

gestion et de l'dtat de la caisse.

L'assesseur est second chef du materiel;

il surveille l'cmploi do tout ce qui
appartient ä la soeiete et doit le tenir cn
bon ordre.

Art. 7.

Les vbrificateurs de comptes doivent

presenter ii l'asscmblee generale un

rapport ecrit sur la comptabilite de la soeibte.
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Art. 8.

Les membres dp la societe doivent fttre

convoquds ft tine assemble extraordinaire
toutes les fois quo le coniitd en verra la

ndcessitd, ou lorsque les deux tiers des

membres actifs l'auront demande par lettre
motivee au president.

Art. 9.

Tons les membres actifs presents ont
droit de vote; les decisions sont prises
a la majority absolue des voix.

Art. 10.

Les membres actifs sont terms d'assister

aux diffdrents cours, aux repetitions et aux
exercices pratiques. Ceux d'entre eux qui
auraient dtd absents ä plus de la mo it id

des lemons dans le courant d'une amide,

recevront unc rdprimande du comite de

la section. En cas de rdcidive, les membres

seront exclus de la societe.*)
Les membres actifs ddsirant demissionner

doivent en informer le president par
ecrit.

Art. U.

La societe ne pourra etre dissoute aussi

longtemps qu'elle comptera 10 membres

actifs an moins, sauf dans les cas oft les

deux tiers des membres demanderaient la
dissolution, lors d'une assemble convo-
qu6e ft cet effet.

Art. 12.

A la dissolution de la societe, tout ce

que celle-ci possede, especes et materiel,
sera remis au comite de la Croix-Rouge
du district de accompagne d'un in-
ventaire. Ce comite tiendra le tout ft la
disposition eventuelle d'une nouvelle
section, avec l'approbation du comite de la
societe cantonale.

") Cet article permettra en tons temps d'dli-
miner des membres dont le* connaissances
techniques ne seraient plus a la hauteur du travail
que doit connaitre a foud tout bon samaritain.

JUE SUISSE

Art. Kl.

Les presents Statuts ont ete approuves
ft l'asseinblee constitutive du

Art. 14.

Ces Statuts sont sounds ft l'approbation
du comite cantonal et du comite du

district de la Croix-Rouge Suisse; une revision

n'en pourra etre decidep qu'ft une
assemblec extraordinaire.

Ail nom de la societe des samaritains
de

Le secretaire. Le president.
** *

Celui qui aura parcouru ces Statuts se

rendra bien compte que, pour faire icuvre
utile, une societe de samaritains ne devra

pas seulement compter on certain nombre
de membres, mais qu'elle doit posseder

plusieurs objets essenticls, indispensables
ft l'accoinplissement de la tache qu'elle se

propose d'aceomplir.
Ces objets sont au minimum un brancard

et un pen de materiel de pausement
remis ft chaquc samaritain. II s'agit done
de reu nir Rargent ndcessaire ft ces achats,
de trouver quelques personnes bienveil-
lantes qui pretcront leur appui financier,
et de faire ddpendre la societe en formation

d'une section de la societe de la
Croix-Rouge qui devra subventionner les
samaritains.

L'achat d'un brancard roulant sera in-
diqud dans toute localite de quelque
importance. Ce brancard, dont le prix d'achat

pourra varier entre 200 et 400 francs, ap-
partiendra ft la societe et sera remise en

quelque endroit central, oft il sera ft la

disposition des seuls membres de la
societe. Chaque samaritain, devra, en outre,
etre mis en possession du materiel dc pan-
sement indispensable pour une intervention
d'urgence.

Ces objets personnels seront renfermds
dans une sacoche.
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Cclle-ci, de preference cn toile
impermeable, devrait contcuir:

1 flacon de lysoforme (011 de Lvsol),
50 grammes;

1 flacon de gouttes anodines (gouttes
d'Hoffmann), 50 grammes;

3 cartouches ä pansemcnts steril isees, de

la Croix-Rouge (ä 15 cent, la piece);
3 cartouches a pansements sterilis^es,

petites, pour les doigts (ii 5 cent.);
3 bandes dc gaze de (5 cm. X ^ ln- >

2 bandes plus fortes, en cambric, de

S cm. X 5 m.;
1 bände contre les brfilurcs;
2 paquets de ouate de 100 gr. chacun;
1 grand triangle d'Esmarch (imprime);
1 petit triangle;
1 paquet de gaze antiseptique (1 m. j><(

1 m.);
-1 epingles de surete;
1 paire de bons ciseaux.
Cette sacoche, ainsi coniposee, no pose

pas nil kilogramme; olio est remise a

chaque samaritain et doit etre completee

aux frais de la sociOtd toutes les fois <jue
le besom s'en fait sentir. Le samaritain
doit donner la justification des pieces

employees qui lui sont alors remplacees

par les distributeurs du materiel.
Unc liste des membrcs de la society

est aussi ä faire, eile doit contenir le uom
et 1'adressc exacte de chaquc samaritain,
eventuellement l'adresse telöphonique la

plus rapproehee. Cette liste, niinutieuse-
ment teuue il jour, doit etre remise:

1° a tons les samaritains;
2° ii tous les postes de police et de

gendarmerie;
3U aux hopitaux et aux medcoins;
4° aux administrations publiques, aux

fabriques, chefs de gare, de chan-

tiers, d'usincs, etc. |

Enfin les samaritains doivent rester en

contact les uns avec les autrcs et rtpäter I

de temps en temps, en common, cc qu'ils
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ont appris et ce qui s'oublie — hdlas! —
si facilement. II y aura done lieu, cn hiver,
de faire des repetitions, d'obliger les meni-
bres -- sous peine d'exclusion de la so-
ciete et de retrait de la sacoche — ii y
assister, de les engager ii suivrc un second,

im troisiome cours, s'il en est donne. En

dte, il faudra organiser des exercices en

plein air on l'on pourra confectionner des

brancards et des attelles d'urgeuce, oft I'on
fera du transport et oft Ton organisera un

hopital improvise (salle de couchagc avec
literie et ustcnsiles indispensables aux

premiers soins).

*
* *

Si nous avons quclque peu insiste sur
le programme qu'une socidtd de samaritains

doit se tracer chaque arrnee, e'est

que nous savons que ri.cn lie s'oublie
aussi vite que les notions acquises a un

cours de pansements. Les samaritains ne

doivent pas etre mddiocres; il en faut dc

bons ou point du tout. Or, l'experience a
ddmontre que, seuls, ceux qui s'exercent
de temps eu tenifis ii faire des pansements

ou des transports, ii confectionner
des attelles avec les objets qu'ils peuvent
avoir sous la main, sont capables, en cas

d'urgence, dc fournir un boil travail reel-
lemeut utile ii leur proclaim.

Depuis vingt ans que les samaritains
existent cn Suisse, les services qu'ils ont
rendus lie se comptcnt plus, ct leur activity

est telle qu'on doit dire vraimcnt
qu'on uc pourrait plus se passer d'eux.

Xous ne pouvons enumdrer tout ce qui
a dejii ete fait par les samaritains, nous

ne savons pas toutes les douleurs epar-
gndes, grace a leurs soins, ä de mallieu-

rcux sinistres qu'ils ont transportes pres-
(jue sans souffrance; nous ignorons les

sommcs de salaire touchees grace a leur
utile intervention qui a hatd la guerison
et la reprise du travail des blesses; nous
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no pouvons donncr le nombre de coux

(jui doivont la vio a do braves, a de bons

samaritains qui out sit, an moment pfo-
pice, arreter imo hdmorragie on pratiquer
la respiration artificielle, mais c'est dans

les dix mille qti'ou pent les evaluer
environ.

X'oublions pas non plus que c'est dans

1'activity de cos meines samaritains que

nous trouvons le meilleur moyen do pro-
pagande on favour des mesurcs hygie-
ni(|ues pour le peuple, car cliaquo sociötd

de samaritains est on quelque sorte un
centre qui fait plus sur le terrain do

l'hygihnc publique et du progres que la

plupart dos mesures do police qui, trop
souvent, no sont pas comprises on arbi-
trairement appliqtiees. Dr M1.

Premiers soins ä doi

Dans les promenades ot courses do

montague, il faut prendre garde aux en-

torses, dont la cause la plus ordinaire est

un faux pas, un saut, line chute, un effort.
L'entorsc provient d'un faux niouvo-

inent, qui entraino un tiraillenfent violent
dos ligaments, dos tendons et des paitics
modes qui entourcnt et fixent une
articulation. II y a rarement accompagnement
de plaie, mais souvent des taches de sang
extravasal resultant de dechirure des

ligaments, des muscles et de petits vaisseaux.

Les os no sont pas deplaces comme dans

une luxation.
Au moment de 1'accidcnt, la douleur

est trbs forte; clle diininue ensuite peu a

peu, pour reparaitre trfes vitc au bout do

quelques heures. II surviont, en memo temps,
de l'enflurc, de la rongeur, parfois une

eechymosc, et toujours une grande difficult«?
dans les mouvoments de la partie lesec.

Comme traitoment imimidiat, on recoin-
mande de plonger aussitbt la jiartie blessec

dans l'eau fraiclie et de l'y laisser 3 on
4 heures, en ayant soins de rcnouveler
l'eau, qui, satis cola, s'üchaufferait rapide-
ment. Si l'immersion est trop courte, elle

amene a sa suite une reaction inflamma-
toire, et une douleur vive. Generalement

au bout d'unc heure, la souffrance se

calmo insensiblemont.

mer en eas d'entorse

1 Si 1'on ne petit pas plonger dans l'eau
1 la partie blessüe, on rcmplacera le bain

par des irrigations d'eatt fraiclie longtemps
continuees.

Applique au d6but, le massage donne

egalement de bons rdsultats. Ainsi stip-
posons une cntorsc dti pied et voyons
comment il faut proedder. On fait asseoir

le blessti, il allonge la jambe et la place

sur les geuoux de l'operateur. Celui-ci
j saisit le pied par dessous avec les doigts,

de faoou que les deux pouces soient
reuiiis au devant de la cheville, sur le

y
sibe-e du a'onflement. II fait des frictionso o
moderees, do bas en haut, en faisant agit
un poucc apres l'autre. C'es frictions

' doivont durer un quart d'heure ou une
detni-hcure. Doulourcuses d'abord elles le

deviennent de moins en moins. Pratiijuees
avec precaution ct liabilete elles peuvent
guerir tres promptement et permettre au

bless£ do marcher des le premier ou le

second jour.
Apres cliaquo massage il est indiqu£

d'appliquer sur Tarticulation lesee un bon

pansement compressif avec une bände de

cambric ou de toile qui empechera l'cn-
flure de sc reproduire et qui fixera le

| membre dans une bonne position.
Dependant il est des entorses compli-

quees de fracture, et dont la guerison


	Pour fonder une Société de samaritains

